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E!:e§êQts^^M»pas(::al_AI-TENBACH_(LIDC)' M- Jean-Luc von ARX (DC), Mme Olga BARANOVA (S), Mme Marie BARBEY-
CHAPPUIS^DC)' M- ^anço'SBARTSCHI. (MÇG)' M-_Ré9is de BAmSTA (S), Mme~Fabienne BEAUD(DC), M. Enc'BiRTFNAT
ÎV[îc2'-^-pler/S. d^^o£CA.f?D (P.I-R)' ^-. ?'^-?n. B_R^NDT (PLR)' Mme Sandrine BURGER (\/e), M. "Rémy'BURRi
M. Grégoire CARASSOJS), Mme Anne CARRON (DC), Mme Maria CASARES (S), Mme Alia CHAKER"MANGEIATV(DC^
Mme. Laurence. coRPATAUX. (ve^ Mme SOPhie COURVOISIER (PLR), M. Alain DE KALBERMATTEN-(DC), M'Ê'mmanuel
DEONNA (s)' M- Guy DOSSANlpLR)'. Mme Hélène ECUYER (EàG), 'Mme Vera FIGUREK (EàG), Mme'Jannick FRIGtN fl
EMPANA (S),^M. Smon GABERELL (Ve), M. Sami GASHI (DC), M. 'Morten GISSELBAEK (ÈàG),"M. Alfonso'GOME'Z'
M. Olivier GURTNER(S), _M. Jean-Philippe HAAS (MCG), M. Pascal HOLENWEG (S), Ahmed JAMA(S), M'.'UlnchJOTTERAN'D
LS);-Mme christma KITSOS (S), M. Jean-Charles LATHION (DC), M. Laurent LEISI'(MCG), Mme Christiane'LÊUENB'ERGÉ'R'-
DUCRET. (S)' M- Didie.rJ-YON (UDC), Mme Amar MADANI (MCG), Mme Danièle MAGNIN'(MCG), MmeYasmine-MiN ETREY

.
(MCG);. M'. _Fra'2çoi. s, MIR.EyAL.(s)' M- Michel_NARGI (PLR), M. Jacques PAGAN (UDC), M. Daniel-Dan'y'PASTO'RE'
!^T!, ^ria

- 

^JR^, (^?1'. ^.me ?.atr.icia...RICH^D..(p. llR)--Mme' Astrid RICO'-MAR'TIN (DC),
- 

M.
' 

Lioner R7cOU"(DC),'
Mme Helena RIGOTTI (PLR), Mme Maria Vittoria ROMANO (S), M. Jean ROSSIAUD (Ve), Mme'Michèle ROULLÉf
M^GazlrsAHiN ^EâG)'^'- vincenlsÇHA.LI-.ER(PLR)' M- Pierre'SCHERB (UDC), Mme Àlbane SCHLÉCHTEN~(S')-Mi. tobias
SCHNEBLI. (EàG): M- Daniel SORMANNI (MCG), M. Pascal SPUHLER (MCG), Mme Brigitte STUDER(EaG), 1 Mme" Martine
SUMI (S), MmeMarie-Pierre THEUBET (Ve), M. Joris VAUCHER (Ve), M. Olivier WASMÉR (PLRYM. Jean'ZAHNO'
M. Thomas ZOGG(MCG). ' " ----.. x--. /, -. -".. ".... -y-/,

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8e Jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtèes.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes, administration@etat. ge. ch

Date: 10 mars 2017

Le Conseil municipal, réuni en séance 1> ordinaire
extraordinairo '

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 16 mars 2017.

Objet: PR-1210

Préavis favorable à l'adoption du plan de site  30054 abrogeant pour
partie le plan de site   29184A Roseraie/Beau-Séjour adopté par le
Conseil d'Etat le 5 mars 2003 (soustraction des parcelles  s 1839 et 1841
du périmètre de ce dernier plan).

Signature/s: Rémy Burri, président

Pascal Spuhler, secrétaire
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